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Grande réforme des compétitions de handball belge à 
partir de la saison 2026-2027 

 

1. Introduction et décision 

À partir de la saison 2026-2027, un format de compétition uniforme sera mis en place pour toutes les 
divisions nationales seniors de l’URBH, tant féminines que masculines. Cette décision a été validée par 
le Comité Exécutif Paritaire (CEP) lors de sa réunion du 18 novembre. 

La réforme est le résultat d’une analyse approfondie de la structure actuelle des compétitions, 
complétée par une large consultation des clubs nationaux. La réflexion a été initiée notamment à partir 
de constats observés dans les compétitions féminines, mais l’évaluation a rapidement montré qu’un 
modèle uniforme pour toutes les divisions nationales seniors apportait la plus grande valeur sportive 
et organisationnelle. 

 

2. Objectifs de la réforme 

Avec ce nouveau format, l’URBH vise à: 

• renforcer la clarté et l’uniformité entre toutes les divisions nationales 

• préserver et valoriser l’importance sportive de la phase régulière 

• maintenir l’enjeu sportif jusqu’à la fin de la saison grâce à une seconde phase structurée 

• mieux adapter le calendrier aux engagements internationaux et aux autres compétitions 
nationales 

• offrir une stabilité aux clubs via un format appliqué sur plusieurs saisons 

 

3. Vue d’ensemble du nouveau format 

Le nouveau format s’applique à toutes les divisions nationales seniors. 

3.1. Composition 

• 10 équipes par championnat national senior 

3.2. Phase régulière 

• 18 matches par équipe 

• rencontres en aller et retour contre chaque adversaire 
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• le classement final de la phase régulière détermine: 

o les participants aux play-offs (places 1 à 4) 

o les participants aux play-downs (places 5 à 10) 

o l’attribution des points de départ pour la seconde phase 

 

4. Seconde phase 

Après la phase régulière, la compétition est scindée en play-offs et play-downs. Dans les deux cas, un 
système de points de départ est appliqué sur base du classement de la phase régulière. 

4.1. Play-offs 

Participants 

• équipes classées 1re à 4e après la phase régulière 

Format 

• mini-championnat aller-retour 

• 6 matches par équipe 

Bonus de départ 

• 1er: 4 points 

• 2e: 3 points 

• 3e: 2 points 

• 4e: 1 point 

Calendrier des play-offs 

• Journée 1: 1er contre 3e, 2e contre 4e 

• Journée 2: 4e contre 1er, 3e contre 2e 

• Journée 3: 2e contre 1er, 4e contre 3e 

• Journée 4: 3e contre 1er, 4e contre 2e 

• Journée 5: 1er contre 4e, 2e contre 3e 

• Journée 6: 1er contre 2e, 3e contre 4e 

Classement 

• classement établi conformément à l’article 641 A 
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4.2. Play-downs 

Participants 

• équipes classées 5e à 10e après la phase régulière 

Format 

• mini-championnat en une seule ronde 

• 5 journées par équipe 

Points de départ 

• 5e: 3 points 

• 6e: 3 points 

• 7e: 2 points 

• 8e: 2 points 

• 9e: 1 point 

• 10e: 1 point 

Avantage domicile 

• les équipes classées 5e, 6e et 7e bénéficient d’un nombre plus élevé de matches à domicile 
en play-downs 

Calendrier des play-downs 

• Journée 1: 1er contre 4e, 2e contre 5e, 3e contre 6e 

• Journée 2: 4e contre 6e, 2e contre 3e, 5e contre 1er 

• Journée 3: 6e contre 2e, 4e contre 5e, 1er contre 3e 

• Journée 4: 2e contre 4e, 6e contre 1er, 3e contre 5e 

• Journée 5: 1er contre 2e, 3e contre 4e, 5e contre 6e 

Classement 

• classement établi conformément à l’article 641 B (et pour le barrage ci-dessous: article 641 
B.c) 

 

5. Finale D1 Nationales Dames 

Pour le titre en D1 Nationales Dames, une finale est prévue selon le principe Best of Three. 
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6. Dispositif transitoire pour passer à 10 équipes en D2 Nationales Dames 

Afin de passer de 12 à 10 équipes en D2 Nationales Dames pour la saison 2026-2027, 
un dispositif transitoire est organisé via une compétition de barrage. 

Format 

• 4 équipes 

• 3 journées 

• classement établi sur base de l’article 641 B.c 

Dates 

• Journée 1: 09-10/05/2026 

• Journée 2: 16-17/05/2026 

• Journée 3: 23-24/05/2026 

Composition 

• A: 9e D2 Dames 

• B: 10e D2 Dames 

• C: 1er Liga VHV 

• D: 1er Ligue LFH 

Calendrier 

• Journée 1: A contre B, C contre D 

• Journée 2: A contre C, B contre D 

• Journée 3: D contre A, B contre C 
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